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LE MINISTRE DE LA GUERRE

à MM. les généraux commandants de CA.

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'après entente avec Monsieur le ministre des pensions, il a été décidé
d'utiliser uniquement la voie postale pour la remise aux intéressés des titres de pensions, des lettres de
notification de pensions ou mandats de secours et de ne plus faire appel, en principe, à la gendarmerie pour
ces sortes de services.

Toutefois, en cette matière, la gendarmerie devra satisfaire le plus rapidement possible aux demandes des
fonctionnaires de l'intendance :

1. Lorsque l'envoi effectué par ceux-ci leur sera renvoyé parce que le destinataire aura changé
d'adresse et que sa nouvelle adresse sera inconnue ;

2. Lorsque le destinataire étant décédé, il sera indispensable de déterminer le principal ayant droit
prévu par l'article 19 de l'instruction interministérielle du 24 février 1920 (1).

Je vous prie de vouloir bien notifier ces dispositions aux chefs de légion de gendarmerie qui donneront des
ordres en conséquence.

Ma circulaire du 4 janvier 1916 est abrogée.

(1) BO/G, p. 753 (rayée des tables du BO/G le 12 décembre 1966 [BO/G, p. 1001]).


